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	ECOLOGIE DU CARCASSONNAIS, DES CORBIERES ET DU LITTORAL AUDOIS
Agréée au titre des articles L. 121-8 et L. 160-1 du Code de l'urbanisme et au titre de l'article 40 de la loi du 16 juillet 1976 relative à la protection de la nature, dans un cadre départemental 


ECCLA communique :

Après l’attentat de Roquetaillade : éoliennes et écologistes

L’association écologiste ECCLA (Ecologie du Carcassonnais, des Corbières et du Littoral Audois) a été extrêmement choquée par le grave attentat perpétré contre le parc éolien de la Compagnie du Vent à Roquetaillade (Aude). Elle demande fermement que le maximum de moyens soit mis à la disposition des enquêteurs afin de trouver rapidement les coupables, et de la justice afin de les sanctionner sans tarder et de façon exemplaire.


Nous partageons l’indignation de Jean Siret, le Maire de Roquetaillade, et de Jean-Michel Germa, responsable de la Compagnie du Vent.

Nous nous souvenons avec émotion de l’inauguration de ce parc éolien le 24 novembre 2001, au cours de laquelle on a vraiment vu toute la population de Roquetaillade et des villages voisins rassemblée célébrer avec ferveur l’aboutissement de ce projet, grâce aux efforts conjugués et obstinés du Maire et de l’industriel face à de multiples obstacles

En outre, nous avons été très choqués - de même que le Maire - de la façon dont certains media et en particulier les radios ont présenté l’information, insinuant que cet attentat pourrait être l’œuvre des écologistes…

Si l’on ne peut nier que la fédération Vent de Colère milite activement contre ce qu’elle appelle « l’éolien industriel », nous leur dénions absolument la qualité d’écologistes : il s’agit en fait d’un lobby comme un autre, qui défend certains intérêts économiques et qu’on n’a jamais rencontrés sur d’autres terrains environnementaux, que ce soit le projet THT à travers les Pyrénées, le développement insensé des autoroutes, la prolifération des panneaux publicitaires ou des véhicules à moteur dans la nature, etc.

Quant aux vrais écologistes, qui luttent contre les émissions de gaz à effet de serre et le recours au nucléaire avec ses dangers, ils savent qu’après la maîtrise de la consommation d’énergie, le développement des énergies renouvelables, et en particulier de l’éolien, y compris industriel sur terre et sur mer, est une des solutions d’avenir.

Narbonne, le 21 novembre 2006
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